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Avant-propos

La protection juridique est un droit qui s’adresse à des personnes en situation de
vulnérabilité avec des profils très différents et des histoires de vie singulières. Elle permet la
protection de la personne et la sécurité de ses actes juridiques.
 
Si le cadre juridique est contraint, notre postulat est que la mesure de protection ne doit être
ni standardisée, ni toute tracée. En effet, c’est l’individualisation qui permet l’adhésion, le
respect des intérêts de la personne et qui « favorise, dans la mesure du possible, l'autonomie
de celle-ci. » (Article 415 du code civil).
 
Quinze ans après la profonde réforme de la protection juridique en France, la société et le
secteur social sont en pleine transformation. Les personnes vulnérables font entendre leurs
voix, affirment leurs droits et leurs savoirs expérientiels. Les politiques publiques
encouragent les professionnels du social et du médico-social à une plus grande
personnalisation de l’accompagnement et à une plus grande attention aux parcours des
personnes. 
 
L’individualisation de la mesure de protection juridique n’est-elle pas espérée et souhaitée
de tous  ? Dans la pratique, l’individualisation n’est pas simple pour les mandataires
judiciaires à la protection des majeurs qui font face à de nombreux obstacles et injonctions
contradictoires.
 
Comment individualiser dans un cadre légal très défini ? Comment la posture professionnelle
permet-elle d’individualiser ? Comment identifier et lever les freins internes et externes à la
personnalisation ? Tels sont les questionnements qui irrigueront ce colloque.
 
Cette journée donnera la parole à toutes les expertises : l’expertise des praticiens, l’expertise
théorique et l’expertise d’usage. Tous les points de vue sont essentiels pour faire avancer
l’individualisation. 
 
Chaque séquence de la journée partira des situations concrètes exposées par des praticiens
(mandataires judiciaires, juges, médecin inscrit). 

Ces situations relatives au cadre de vie ou plus techniques et spécifiques, seront discutées au
regard des pratiques, du cadre légal et de l'éthique afin d’étudier quatre problématiques :
- les outils qu’offre le droit pour personnaliser la mise en œuvre de chaque mesure
- les limites à la personnalisation (pratiques, cadre réglementaire, environnement social…)
- le paradoxe entre autonomie visée dans les textes et parfois l’incapacité pratique de la
personne protégée
- les perspectives d’évolutions des pratiques et du cadre légal pour mieux individualiser
 
L’attendu de cette journée est de contribuer à l’identification et à la diffusion de pratiques
d’individualisation, pour nourrir l’action et contribuer à notre échelle à la nécessaire
évolution du cadre théorique, réglementaire et social des mesures de protection des adultes
vulnérables.

 
 
 

L’individualisation de la mesure de protection
Quelles pratiques pour une protection « sur mesure » ?



La formation

Objectifs professionnels
• Identifier les modalités d’individualisation des mesures de protection, en matière
juridique et en matière d’accompagnement
• Identifier de nouvelles pratiques professionnelles en direction des personnes
protégées (personnes en situation de handicap, personnes âgées)
• Partager des expériences innovantes 
• S’approprier, dans le cadre du mandat judiciaire, les orientations politiques en
faveur de la reconnaissance et du développement des capacités personnes en
situation de vulnérabilité. 

Compétences professionnelles visées
• Identifier les freins et leviers à l’individualisation des mesures de protection des
personnes en situation de vulnérabilité
• Développer l’individualisation dans sa pratique
• Renforcer le questionnement éthique au cœur de la pratique du MJPM

Public concerné
Mandataires judiciaires à la protection des majeurs, exerçant en association, en
établissement de santé ou à titre individuel. 
Formation ouverte également à toute personne concernée par la problématique à
titre professionnel (juriste, magistrat, travailleurs sociaux du secteur adulte…) ou
personnel (usagers, étudiants, …)

Pré-requis
Aucun pré-requis

Moyens pédagogiques et techniques
Présentations powerpoint 
Présentations de cas pratiques

Les supports de la journée seront remis aux participants.

Modalités d'évaluation
Bilan à chaud des participants et des intervenants

Le colloque a obtenu un accord de prise en charge à titre dérogatoire auprès
d’OPCO Santé (pour la participation à Lille uniquement).

Déclaration d’activité du CREAI enregistrée sous le numéro 31 59 03799 59 auprès du Préfet de la
région Hauts-de-France. 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat.
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La gestion de l’argent est sans doute le plus grand bouleversement lors de la mise en place d’une
mesure de protection. Individualiser la gestion des ressources et la mise à disposition de l’argent sont
des enjeux majeurs.

Définitions par Gilles RAOUL-CORMEIL, professeur de droit privé à l’Université de Bretagne
occidentale
 
Cas pratiques proposés par
Josiane TIRMARCHE, mandataire judiciaire à titre individuel dans le Pas-de-Calais
Céline LESAY, juge des tutelles au Tribunal de proximité d’Hazebrouck
Yannick CAPRON, mandataire judiciaire préposé d’établissement à l’EPSM Lille Métropole

Table ronde 
avec Véronique CARE, Blandine DERMAUX, Fabienne DUTOIT, mandataires judiciaires préposées
d'établissement, respectivement à Sénéos- Les résidences du Centre Somme, au GCSMS Centre
Picardie et au CHI de Wasquehal
Olivier GODIN, mandataire judiciaire à titre individuel des ressorts des Tribunaux judiciaires de
Lille et de Tourcoing 

Programme
Sous la présidence scientifique de

Anne CARON-DEGLISE, avocat général à la Cour de cassation
Gilles RAOUL-CORMEIL, professeur de droit privé à l’Université de Bretagne occidentale

8h15

9h00

9h40

10h50

11h10

Accueil (émargement et café)

Allocutions de bienvenue
Fabienne DUTOIT, présidente de la COMAJEPH (commission des MJPM en établissements publics)
Hauts-de-France 
Olivier GODIN, président de la Chambre des MJPM individuels Hauts-de-France

Choix du lieu de vie et des conditions de vie : le rôle du mandataire judiciaire
dans la mise en œuvre des choix des personnes protégées
Si le choix du lieu de vie et de ses conditions d’habitation relèvent des seuls choix de la personne
protégée, l’action du mandataire judiciaire contribue à rendre effectif ce droit.

Définitions par Gilles RAOUL-CORMEIL, professeur de droit privé à l’Université de Bretagne
occidentale

Cas pratiques présentés par
Fabienne DUTOIT, mandataire judiciaire préposée d'établissement au CHI de Wasquehal
David CLEUZIOU, juge du contentieux de la protection au Tribunal judiciaire de Lille
Sandra BOISARD, mandataire judiciaire à titre individuel des ressorts du Tribunal judiciaire
d'Amiens et du Tribunal de proximité d'Abbeville 

Table ronde 
avec Véronique CARE, Florine GOURNAY, Sylvie LECART et Isabelle LUTUN, mandataires judiciaires
préposées d'établissement, respectivement à Sénéos- Les résidences du Centre Somme, au CH de
Saint Quentin, au Groupe hospitalier Seclin Carvin et au CH de Comines

Argent : l’information, la vigilance et l’aide à la décision au service de
l’individualisation de la mesure de protection

Sur-mesure de protection

Pause

9h30
Anne CARON-DEGLISE, avocat général à la Cour de cassation
Gilles RAOUL-CORMEIL, professeur de droit privé à l’Université de Bretagne occidentale

Introduction



14h00

Sur-mesure de protection

La curatelle renforcée, un mandat paradoxal, entre capacités, prises de risques et
aménagements

Articulant autonomie, assistance et représentation, le mandat de curatelle renforcée se trouve à
l’épreuve des besoins et attentes des personnes, du cadre légal et des pratiques professionnelles.

Définitions avec Gilles RAOUL-CORMEIL, professeur de droit privé à l’Université de Bretagne
occidentale, et Nathalie PETERKA, professeur de droit privé à l’Université Paris-Est Créteil

Cas pratiques présentés par 
Ambroise GOURNAY, mandataire judiciaire à titre individuel du ressort du Tribunal judiciaire de
Boulogne sur Mer
Pierre BOUTTIER, mandataire judiciaire, formateur et chercheur en sciences sociales
Sylvie LECART, mandataire judiciaire préposée d’établissement au Groupe Hospitalier Seclin
Carvin

Table ronde avec
Blandine DERMAUX et Isabelle LUTUN, mandataires judiciaires préposées d'établissement,
respectivement au GCSMS Centre Picardie et au CH de Comines
Olivier GODIN, mandataire judiciaire à titre individuel des ressorts des Tribunaux judiciaires de
Lille et de Tourcoing 

Ajuster le mandat au regard de l’intérêt et de la volonté de la personne

Consentement, libéralités et abus de faiblesse : un exemple de la complexité du mandat et de
l’articulation des rôles du mandataire judiciaire et du juge.

Définitions par Nathalie PETERKA, professeur de droit privé à l’Université Paris-Est Créteil 
   
Cas pratiques présentés par 
Fabienne DUTOIT, mandataire judiciaire préposée d'établissement au CHI de Wasquehal
Isabelle FACON, juge du contentieux de la protection au Tribunal judiciaire de Lille
Florine GOURNAY, mandataire judiciaire préposée d'établissement au CH de Saint Quentin
Hélène BROQUET, mandataire judiciaire à titre individuel du ressort du Tribunal d'Arras 

Table ronde avec
Véronique CARE et Yannick CAPRON, mandataires judiciaires préposés d'établissement,
respectivement à Sénéos- Les résidences du Centre Somme et à l'EPSM Lille Métropole
Cédric BARBE, gériatre-médecin inscrit sur la liste du procureur de la République

Perspectives et clôture par Anne CARON-DEGLISE

15h30

16h45

Programme
Suite

12h30 Déjeuner et stands



Références juridiques
par Gilles RAOUL-CORMEIL, professeur de droit privé

à l’Université de Bretagne occidentale













Pour aller plus loin

 Découvrez le site internet Hauts-de-France
dédié à la protection juridique des majeurs  : 

 
http://protection-juridique.creaihdf.fr/

Abonnez-vous à sa newsletter (6 newsletters / an)

Découvrez-y les outils conçus en Hauts-de-France
comme le Guide "BIEN COOPERER en pratiques"




